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MODALITÉS POUR L’ACQUISITION  
DE CARTOUCHES D’IMPRESSION ET CONSOMMABLES                            

EN PÉRIODE DE TRANSITION 
 
 

Québec, le 15 juillet 2014 – Dans le cadre du dossier d’achat regroupé touchant 
les cartouches d’impression et consommables, la Direction générale des acquisitions 
(DGACQ) du Centre de services partagés du Québec (CSPQ) désire informer sa 
clientèle de modalités particulières qui devront être suivies dû à une période de 
transition d’ici l’entrée en vigueur du nouveau contrat à commandes.  
 
Le contrat actuel se terminera le 31 août 2014 et le prochain contrat sera disponible 
sans qu’il y ait d’interruption. Toutefois, afin de procéder à la mise à jour 
informatique du configurateur de prix lié à ce dossier, une période de transition est à 
prévoir. Ceci signifie qu’il ne sera pas possible d’accéder aux fonctionnalités de 
commandes en ligne à partir du Portail d’approvisionnement ou de SAGIR dès 
l’entrée en vigueur du contrat à commandes. Par contre, la DGACQ a mis en place 
des mesures pour faciliter vos commandes en période de transition et vous 
informera de l’avancement des travaux. 
 
Ainsi, un guide d’achat, incluant des listes de prix, sera disponible sur notre portail 
pour consultation des cartouches originales et compatibles. Les cartouches 
réusinées, quant à elles, pourront être consultées uniquement à l’entrée en fonction 
du configurateur. La DGACQ pourra également accompagner les clients pour la 
sélection des produits. 
 
Afin de faciliter cette période de transition, nous suggérons à la clientèle, à son 
choix, de :  
 

• procéder à ses acquisitions de cartouches d’impression et de consommables 
en quantité suffisante directement sur le Portail d’approvisionnement avant 
le 31 août 2014 si elle est déjà cliente de cet achat regroupé; 

• utiliser les modalités de transition mises en place par la DGACQ à l’arrivée 
du nouveau contrat à commandes après le 31 août 2014. 

 
Les nouvelles modalités d’achats applicables seront disponibles au guide d’achat 
accessible au Portail d’approvisionnement (http://www.portail.approvisionnement-
quebec.gouv.qc.ca) à la section « Technologies de l’information (matériel) ». Un 
communiqué vous sera envoyé afin de vous faire part de sa mise en ligne.  
 

Pour toute information, veuillez communiquer avec le personnel du service à la 
clientèle de la DGACQ au 418 643-5438 ou au 1 888 588-5438, ou par courriel à 
ser.clientele@cspq.gouv.qc.ca. 
 
 
 
 
 
 
Source :   Sylvie Bourdon, Conseillère en achats regroupés  

Direction des achats regroupés 
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